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normalement vite s’imposer comme 
un manuel de référence sur le sujet 
traité. Quelques pistes de recherche 
futures indiquées par les auteurs, dans 
leur conclusion générale, laissent 
envisager de belles perspectives de 
développement de la théorie des rôles.   

Irving LEWIS
Département de science politique

Université Laval

A Whole New World. 
Reinventing International Studies 

for the Post-Western World 

Pierre P. LIZÉE, 2011, New York, 
Palgrave Macmillan, 250 p.

L’ouvrage de Pierre Lizée est 
d’une ambition épistémologique 
manifeste, annoncée et affichée par 
son titre, notamment par le sous-titre 
« Réinventer les études internationa-
les dans le monde post-occidental ». 
Tout est clair et net : les relations 
internationales en tant que savoir sont 
confrontées à une crise de connais-
sance et d’explication du monde qui 
s’est émancipé totalement ou partiel-
lement de l’hégémonie occidentale. 
En d’autres termes, dans cette pers-
pective, les concepts et les méthodes 
utilisés jusqu’à présent dans la science 
des relations internationales étaient 
liés à la stabilité de l’Occident et à son 
ascension au statut de puissance régu-
lant le monde. La science des relations 
internationales est ainsi contestée dans 
son statut épistémologique de savoir 
universel, tant ses concepts et ses 
méthodes sont socialement et histo-
riquement situés ; elle participe d’un 
langage en phase avec le logiciel de 
la domination occidentale du monde. 
Dans ce contexte, en revendiquant 
sa complicité intellectuelle avec Fa-
reed Zakaria, Pierre Lizée souligne la 

transformation du monde du fait de 
l’émergence des puissances non oc-
cidentales comme la Chine et l’Inde ; 
émergence corrélative du déclin re-
latif des puissances occidentales. Il 
s’agit donc d’un monde nouveau dont 
la connaissance et l’explication ne 
peuvent découler que d’un relais des 
paradigmes, mieux d’une révolution 
paradigmatique, au sens de Thomas 
Kuhn. Ainsi se présente le domaine de 
défi nition et de validité de l’ouvrage 
de Pierre Lizée.

A Whole New World. Reinven-
ting International Studies for the 
Post-Western World est un ouvrage 
qui repose sur une structure de dé-
monstration ternaire.

La démonstration initiale est en 
fait un questionnement sur l’univer-
salité des principaux paradigmes des 
relations internationales. Il s’agit no-
tamment du réalisme et du libéralisme, 
qui ont la prétention de rapporter et 
d’expliquer les comportements des ac-
teurs politiques où qu’ils se trouvent. 

 Le réalisme, mobilisé à partir • 
d’auteurs tels que Machiavel, 
Hobbes, Carr, Morgenthau 
et Waltz, est un discours qui 
fonde la nature des relations 
internationales sur la perma-
nence du recours à la violence, 
sur l’inévitabilité de la force et 
de la violence, sur la rationa-
lité instrumentale des acteurs, 
sur la lutte pour la puissance. 
C’est cette option essentialiste 
qui emporte l’universalisme 
du réalisme. Or, pour aussi 
universaliste que soit le réa-
lisme, il n’en demeure pas 
moins que la violence, la force 
et la puissance ne peuvent pas, 
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ainsi que le montre la critique 
postmoderniste, être comprises 
indépendamment des confi gu-
rations sociales, politiques et 
culturelles qui les abritent et 
les informent.

 Sur la base de la littérature • 
canonique, le libéralisme est 
présenté comme un discours 
qui postule l’universalité des 
relations internationales à par-
tir des catégories comme cel-
les d’autonomie individuelle, 
d’autonomie morale des indi-
vidus. Suivant le point de vue 
libéral, les relations interna-
tionales dans une perspective 
universelle sont marquées par 
la recherche de la moralité et 
de la rationalité aux dépens de 
la propension à la violence, par 
la création des formes sociales 
protectrices, par la progression 
constante vers la paix grâce à 
la rationalité et à la liberté.

 La critique des paradigmes • 
fondateurs des relations inter-
nationales, qu’elle soit d’ori-
gine marxiste ou postmoderne, 
a profondément remis en cause 
leur prétention à l’universalité 
en mettant en relief notamment 
leur ethnocentrisme capitaliste 
ou occidental.

La deuxième démonstration de 
l’ouvrage de Pierre Lizée renvoie 
à la construction du « monde non 
occidental » comme étant un monde 
spécifique. Cette opération intellec-
tuelle est menée par et dans la critique 
du néoréalisme et du libéralisme dans 
leur inaptitude à comprendre la spéci-
fi cité de la violence dans le « monde 
non occidental » ainsi que le refus 

« structurel » de la construction de 
l’État. Dans le même ordre d’idées, 
mention est faite, d’une part, de l’ina-
daptation au « monde non occidental » 
de la notion d’individu telle qu’elle est 
développée dans les analyses libérales 
et néolibérales des relations internatio-
nales et, d’autre part, de la nécessité à 
prendre en compte la différence dans 
les relations internationales.

La troisième et dernière démons-
tration qui clôt l’ouvrage porte sur 
la réinvention des relations inter-
nationales. Au terme d’un parcours 
polémique marqué par la déconstruc-
tion du réalisme, du libéralisme et du 
constructivisme, Pierre Lizée opte 
pour la reconstruction des relations 
internationales. Ici, sont à l’ordre 
du jour : d’abord, la redéfinition du 
réalisme qui, tout en conservant sa 
prétention universaliste, s’enrichirait 
davantage au contact des particularités 
et intégrerait les sens pluriels de la 
puissance et de la rationalité ; ensuite, 
la redéfi nition du libéralisme dans le 
cadre d’une combinaison dynamique 
entre l’universalisme et le libéralisme ; 
enfi n, la recherche de nouveaux para-
digmes des relations internationales à 
partir d’un élargissement des cadres 
d’analyse de la violence, de l’État, de 
la démocratisation et du développe-
ment économique.

Au total, l’ouvrage de Pierre 
Lizée est fondé sur l’idée du change-
ment : changer les manières de penser 
en vigueur dans la science des rela-
tions internationales pour comprendre 
un monde qui change sous le coup de 
l’émergence du « monde non occi-
dental ». Le pari épistémologique de 
Pierre Lizée est dans une large mesure 
relevé. Toutefois, des réserves subsis-
tent : d’abord, il s’agit des réserves 



COMPTES RENDUS 463

ayant trait au fait que « le monde occi-
dental » et le « monde non occidental » 
sont présentés de manière artifi cielle 
comme étant coupés l’un de l’autre, 
sans échanges pouvant créer des mu-
tations réciproques et l’adoption des 
valeurs et institutions communes ; 
ensuite, il s’agit des réserves portant 
sur la pertinence discutable de la no-
tion de « monde non occidental », tant 
elle recouvre des réalités disparates 
et conflictuelles ; enfin, il s’agit des 
réserves visant à relativiser la césure 
entre le monde sous domination occi-
dentale et le monde post-occidental à 
travers l’invitation à la combinaison 
entre continuité et discontinuité.

Luc SINDJOUN
Université de Yaoundé II

DROIT INTERNATIONAL

Le droit international 
libéral-providence. Une histoire du 

droit international 

Emmanuelle JOUANNET, 2011, 
Bruxelles, Université libre 

de Bruxelles et Bruylant, 351 p.

Emmanuelle Jouannet propose 
une étude particulièrement pertinente 
pour le champ de la philosophie po-
litique, de l’histoire et du droit inter-
national. Dans Le droit international 
libéral-providence. Une histoire du 
droit international, elle soutient qu’il 
importe de « retravailler l’histoire 
des fi nalités du droit international ». 
Elle pose en ce sens que le droit in-
ternational classique s’est développé 
jusqu’à aujourd’hui sous l’influence 
libérale dont les principes prescri-
vaient une coexistence pacifique et 
bénéfique entre les États européens, 
alors même qu’à l’origine ce droit était 
aussi providence. Cette notion plus 

large qu’un simple droit assurantiel 
recouvre les principes d’utilité, de 
bonheur, de bien-être ainsi que de per-
fectionnement moral et matériel. Avec 
ces contenus philosophiques en tête, 
Emmanuelle Jouannet pose la question 
qui traverse toute son étude : « À quoi 
doit servir le droit international ? »

L’ouvrage est judicieusement 
segmenté en trois portions selon les pé-
riodes charnières du développement du 
droit international, à savoir le droit des 
gens au 18e siècle, le droit international 
classique à partir du 19e siècle ainsi que 
le droit international contemporain.

Jouannet amorce son analyse en 
puisant dans les premiers textes des 
Modernes où germèrent les notions 
cardinales du droit international qui 
ont à ce jour disparu pour ainsi dire de 
l’esprit qui, à l’origine, avait animé le 
débat sur les droits des hommes et des 
États. Après Étienne de Beaumont et 
Christian Thomasius, en passant par 
Emer de Vattel en 1758 sur le Droit 
des gens, on redécouvre les fondateurs 
majeurs, tels que Montesquieu et 
Adam Smith, ainsi que des penseurs 
mineurs, premiers hommes qui pen-
sèrent la fi nalité du droit en fonction 
du bonheur et de la perfectibilité de 
l’homme. L’auteure dresse un premier 
portrait qui illustre la complexité du 
droit des gens et de son dispositif 
normatif fondé sur une légitimité du 
providentialisme et sur sa perfectibi-
lité. Cette position théorique sera bien 
accueillie jusqu’au 19e siècle, puis 
elle s’effacera comme doctrine domi-
nante. C’est à juste titre cette perte 
de sens du droit des gens évincée par 
l’historiographie classique et pourtant 
constitutive du débat sur le droit inter-
national qu’il semble utile de ramener 
dans l’analyse contemporaine. On 


